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Introduction 

 

« C’est proprement ne valoir rien que de n’être utile à personne » 

René Descartes, Discours de la Méthode, 1637 

 

Cette maxime de Descartes résume de façon lapidaire la question que souhaite se poser 

ce mémoire professionnel. Est-ce l’utilité qui fonde la valeur d’un lieu, et peut-on affirmer 

avec Descartes que l’utilité doit se situer au centre de la question de la valeur ?  

Cette question nous a paru primordiale dans le cadre de notre stage à la Preuve par 7. 

Notre principale mission lors de ce stage a été d’organiser la première journée d’étude de 

la Preuve par 7, réunissant une centaine d’acteurs des différents sites de projets ainsi que 

des membres des institutions partenaires de la démarche, la Fondation de France et les 

Ministères de la Culture et de la Cohésion des territoires.  

Cette démarche, initiée par Patrick Bouchain, appuyée sur la réunion d’un cabinet 

d’architectes (Palabres) et d’une coopérative d’urbanisme transitoire (Plateau urbain), a 

pour but, par l’expérimentation sur une dizaine de sites urbains, de trouver de nouveaux 

usages ou de nouvelles solutions à des sites dont l’affectation est « bloquée » ou non encore 

définie. Lancée en 2018, la démarche s’appuie sur le « permis de faire » introduit par la loi 

relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine promulguée en 2016 : il 

s’agit de laisser la possibilité dérogatoire d’expérimenter, à condition d’atteindre des 

objectifs similaires à ceux sous-entendus par le Code de la construction. Pour résumer, il 

s’agit d’expérimenter et d’inventer des solutions nouvelles.  

Ces solutions peuvent s’appliquer à différentes problématiques : la place de la 

démocratie dans le projet urbain, l’accès à l’éducation ou à l’alimentation, et, c’est ce dont 

il sera question ici, la viabilité économique d’un projet urbain. Comment l’expérimentation 

permet-elle de dégager de nouvelles solutions à des situations urbaines qui, si on les 

considère du strict point de vue de leur équilibre financier, n’en ont aucune ?  

Après avoir défini les notions de valeur d’usage et de valeur d’échange dans leur 

application à l’espace bâti, nous considérerons trois sites d’expérimentation de la Preuve 

par 7, respectivement situés à Saumur, Montjustin et Gennevilliers. Ces trois sites, très 

différents, présentent un décalage entre le contexte économique et spatial où ils se situent 

et leur affectation présente ou souhaitée. Nous nous demanderons enfin s’il est possible de 

forger de nouveaux critères d’évaluation de la valeur, qui permette de la mesurer au terme 

de l’expérimentation.  

  



1. Cadre théorique : la valeur d’échange et la valeur d’usage dans la perspective 

marxiste de la géographie radicale 

 

Théorie marxiste 

 

On empruntera ici à Karl Marx la distinction entre valeur d’usage et valeur d’échange. 

Le philosophe allemand fonde cette distinction sur le constat que pour qu’il y ait échange 

entre deux biens, il faut que leur utilité soit différente. Dès lors, il faut un moyen de 

comparer ces deux utilités (qui sont leur valeur d’usage) : c’est la valeur d’échange. Notons 

tout de suite que seuls les biens susceptibles d’être échangés peuvent avoir une valeur 

d’échange, ce qui exclut un grand nombre de produits, notamment, selon Marx, les biens 

collectifs.  

Marx définit la valeur d’échange comme un temps de « travail humain cristallisé ». En 

effet, il propose de calculer cette valeur en tenant compte du capital investi (les moyens de 

production, dont l’espace) et de la force de travail déployée (qui est « louée » par le 

détenteur des capitaux à l’individu sous forme de salaire) qui confère une valeur 

supplémentaire au produit. Grâce au travail, le produit fini est davantage que les moyens 

de production (matière première, machines).  

 

Une géographie du capitalisme 

 

David Harvey, géographe estampillé de radical, propose dans Les limites du Capital 

une analyse géographique de cette théorie de la valeur. Il souligne l’importance de l’espace 

dans la définition de la valeur d’échange. Or c’est la valeur d’usage de l’espace qui fait 

partie des moyens de production : Harvey rappelle l’exemple pris par Marx d’une cascade 

qui permet de faire tourner un moulin. Mais l’espace, privatisable, a aussi une valeur 

d’échange, puisqu’il peut être loué et vendu en fonction de cette valeur d’usage. Cela 

reviendrait-il à dire que dans le cas de l’espace, la valeur d’usage fonde la valeur 

d’échange ? Non : des investissements peuvent compenser ou accentuer les caractéristiques 

entrant dans la valeur d’échange. Pour reprendre l’exemple du moulin, un site sans cascade 

peut s’équiper d’une éolienne qui permettra la même production. Mais alors, on revient à 

la définition marxienne de la valeur d’échange : c’est à nouveau le travail humain qui fonde 

la valeur d’échange.  

L’apport de David Harvey est de rendre centrale cette question de la production de 

l’espace dans le système plus général du marché économique capitaliste. Car 

l’investissement dans l’espace est une condition primordiale pour générer du profit : c’est 

l’espace qui assure la bonne production et circulation des marchandises, ce qui rend 

nécessaire l’investissement dans les infrastructures de production, de transport et de 

distribution. Comme le résume Anne Clerval, ce mécanisme se traduit par «  l’encastrement 

dans le sol d’une partie du capital (qu’on appelle précisément le capital fixe), soit 



l’environnement construit pour la production et la consommation, qui assure la 

reproduction à long terme du capital (augmentation de la productivité du travail, meilleure 

circulation des marchandises). C’est la base de la production de l’espace aménagé et de la 

formation d’espaces régionaux (économies régionales ayant une relative cohérence en 

termes de circuits de production, de consommation et d’échange). C’est notamment comme 

cela que sont produites les villes, concentrations exceptionnelles de capital fixe. »1 

Selon David Harvey, le processus capitaliste, tendu vers la logique d’accumulation de 

la rente (c’est-à-dire la plus grande différence possible entre la valeur d’échange et les 

capitaux investis), a tendance à consommer l’espace bâti comme une ressource épuisable. 

En effet, si les coûts d’investissement augmentent (pour l’entretien par exemple) tandis que 

la valeur des produits finis reste la même à l’échange, cette rente diminue. Ainsi, il sera 

plus rentable de changer le site de production pour un autre moins coûteux en entretien que 

de rester au même endroit. Cet exemple vaut aussi pour l’accessibilité, l’adaptabilité à de 

nouveaux modes de production tels que des machines nécessitant plus de place ou une 

disposition particulière des lieux… 

 

 

Ces travaux nous semblent avoir le mérite de décomposer de façon simple les 

différents facteurs qui fondent la valeur d’échange d’un espace bâti : ses « aménités » (sa 

valeur d’usage selon Marx), le capital qui y est investi, le travail qui le rend propre au 

dégagement indirect de profit. Ainsi, la tension entre le projet urbain et son contexte pourra 

être analysée selon une grille fixe.  

En outre, cette perspective nous engage à envisager les sites d’expérimentation de la 

Preuve par 7 dont il va être question comme parties prenantes d’un écosystème 

multiscalaire, du très local au métropolitain ou au national, essentiel à prendre en compte 

pour se poser la question de la valeur d’usage autant que de la valeur d’échange.  

  

 
1  Clerval Anne, « David Harvey et le matérialisme historico-géographique », Espaces et 

sociétés, 2011/4 (n° 147), p. 173-185. https://www.cairn.info/revue-espaces-et-societes-2011-

4-page-173.htm. Consulté le 20 octobre 2019. 

https://www.cairn.info/revue-espaces-et-societes-2011-4-page-173.htm
https://www.cairn.info/revue-espaces-et-societes-2011-4-page-173.htm


2. Trois déclinaisons d’un conflit entre valeur d’échange et les valeurs d’usages 

possibles : les sites d’expérimentation de la PP7 à Montjustin, Gennevilliers et 

Saumur. 

 

 

2.1. Tension entre le site et son contexte : Montjustin, Gennevilliers 

 

2.1.1. Gennevilliers : un quartier historiquement productif contrastant avec le 

dynamisme économique de la commune métropolitaine 

 

Dans la première boucle de la Seine en aval de Paris, Gennevilliers s’est construite sur 

ses activités économiques successives : agriculture, industrie, transports et logistique… La 

commune a la particularité d’accueillir plus d’emplois qu’elle n’abrite d’actifs, ce qui 

souligne sa place déterminante dans l’économie de la métropole parisienne, dont elle abrite 

aussi le port aval, premier port fluvial de France avec un trafic annuel de 20 millions de 

tonnes de marchandises, tous modes de transport confondus2.  

 

 

 
2 Fanny Souville, « Port de Gennevilliers : La fourmilière fluviale d'Île-de-France a le vent en 

poupe », Echo d'Île-de-France, 25 novembre 2010, cité par Wikipedia, « Port de 

Gennevilliers », https://fr.wikipedia.org/wiki/Port_de_Gennevilliers, consulté le 20 octobre 

2019. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Port_de_Gennevilliers


  Fig. 1 – Vue aérienne de Gennevilliers – Géoportail 

 

La halle des Grésillons, située sur la route de Paris (porte de Clichy) à Pontoise et 

Rouen, est le témoignage vivant de deux-cents ans de vie et de travail à Gennevilliers. 

Vaste plaine agricole dans la boucle de la Seine, le quartier était jusqu’à la fin du XIXe 

siècle l’un des espaces de production des produits maraîchers vendus aux Halles de Paris. 

Le marché des Grésillons est dès cette époque important et reconnu. L’arrivée d’activités 

industrielles modifie la physionomie du quartier, et la population ouvrière élit dès le 

lendemain de la Première guerre mondiale un maire socialiste radical. Cet ancrage à gauche 

ne changera plus et la ville est communiste depuis la Libération.  

La construction de la Halle du marché en 1934 allie déjà le marché et des activités 

culturelles et festives, et la salle des fêtes est construite juste à côté. Durant les Trente 

Glorieuses, la ville accueille des grands ensembles ; les foires et expositions industrielles 

occupent la halle et l’actuel théâtre. Bernard Sobel fonde l’ensemble théâtral de 

Gennevilliers, qui deviendra, en 1983, une scène nationale, le T2G. 

La désindustrialisation progressive de la commune change le visage du quartier des 

Grésillons, qui doit désormais affronter un chômage élevé. Deux tiers des logements sont 

des logements sociaux. La halle du marché, reconstruite en 1984, est partiellement fermée 

au tournant des années 2000. Le marché forain voisin est en perte de vitesse. 

La tension entre le site d’expérimentation et son contexte géographique immédiat est 

celle-ci : la commune, membre de la Métropole du Grand Paris et concernée par le réseau 

de transports en commun du même nom (avec un arrêt pour les Grésillons), voit le prix du 

foncier croître aussi vite qu’ailleurs dans l’agglomération de la capitale. Dans le même 

temps, à l’échelle du quartier, certains espaces perdent de leur valeur. Le quartier des 

Grésillons est donc un quartier en perte de vitesse, malgré le dynamisme économique de la 

commune. La déqualification des espaces commerciaux de la halle comme l’enclavement 

de la place Indira Gandhi en font un quartier enclavé alors qu’il est au cœur de la commune 

et des flux métropolitains. 

C’est l’équipe municipale, sous étiquette communiste, qui fait appel à la Preuve par 7. 

L’objectif du maire, Patrick Leclerc, est celui-ci : « être meilleur que le marché : créer dans 

la Halle des Grésillons des activités économiques et sociales durables alors que le marché 

n’arrive pas à proposer autre chose que de la spéculation immobilière. »3 

On voit ici apparaître une variable que nous devons prendre en compte pour réfléchir 

à la question de la création de valeur : c’est celle de la volonté politique. En effet, l’école 

marxiste décrit le fonctionnement d’un marché pur ; mais dans le cas qui nous occupe, la 

logique du capital engagerait à mettre en vente ou en location l’espace de la halle, et à le 

rentabiliser ainsi. Ce n’est pas l’option qui est retenue par l’échelon politique. On voit alors 

que la valeur d’usage peut primer sur la valeur d’échange dans le rapport politique.  

 
3 Actes de la Journée d’étude « Révéler les possibles », la Preuve par 7, 19 juin 2019. 



 

Fig. 2 : Vue de la Halle des Grésillons au printemps 2019 – Photo PP7 

 

 

2.1.2. Montjustin : quand le dynamisme économique de la région tend à empêcher 

l’installation des habitants 

 

Dans le parc naturel du Lubéron, en Provence, les terres agricoles comme les espaces 

bâtis sont soumis à une forte pression foncière, liée à une démographie croissante. 

Montjustin, village déserté au lendemain de la Deuxième guerre mondiale, a repris vie par 

l’installation de groupes d’amis qui l’ont restauré. Il fait partie du Parc Naturel Régional 

du Luberon depuis sa création en 1977. Aujourd’hui, les jeunes habitants de la vallée 

(artisans, exploitants agricoles, etc.) ont besoin de nouveaux logements, et une partie des 

habitants historiques souhaite voir s’installer de nouvelles familles.  

Mais le nombre élevé de résidences secondaires dans le village (41% en 2016, selon 

l’INSEE), témoigne de la pression sur le logement occasionnée par le tourisme. D’autre 

part, la population du village, assez âgée, (37% de plus de 60 ans contre 20% de moins de 

30 ans en 2016 selon l’INSEE) témoigne du poids des retraités dans la commune, à l’instar 

du reste de la région, où la tendance se confirme et tend à s’aggraver selon les projections 

statistiques4. Il faut donc contrer un double facteur de tension du marché immobilier, dans 

l’espace du PNR soumis à réglementation pour sa préservation. 

 
4 N. Chauveau, J. Pougnard, 2017, « Provence-Alpes-Côte d'Azur : Un million de 75 ans ou 

plus en 2050 » https://www.insee.fr/fr/statistiques/2869942, consulté le 20 octobre 2019 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2869942


 

 

Fig. 3 : Vue aérienne du bourg de Montjustin – Géoportail 

 

Pour accueillir des nouveaux ménages plus jeunes, ces logements devraient en outre 

pouvoir accueillir une certaine réversibilité de façon à pouvoir accueillir leurs activités, 

lesquelles nécessitent une certaine localisation (élevage, commerce de détail) : comme en 

témoigne un habitant de moins de trente ans : « je suis éleveur sur cette commune, et j’y 

suis né. Je me suis mis en activité là-bas il y a une dizaine d’années. Il y a peu d’activité 

économique, mais petit à petit on a réussi à monter un café associatif, une brasserie, nous 

on travaille avec des produits laitiers, de la viande. »5 Pour soutenir ces nouvelles activités, 

des locaux sont nécessaires.  

 L’enjeu est donc double : équilibrer la démographie et assurer le fonctionnement 

économique de la commune. Le tout sur maîtrise d’ouvrage municipale, la mairie ayant 

décidé la construction de deux logements communaux. 

Or pour un office public de l’habitat, le bilan de l’opération n’est pas viable : les coûts 

de construction sont trop élevés rapportés au nombre de logements, surtout dans le cadre 

réglementaire strict du PNR. On retrouve ici la question de la valeur d’échange qui fait 

obstacle à un projet dont la valeur d’usage est au contraire importante. 

 

 
5 Mathias Guibert, Actes de la Journée d’étude « Révéler les possibles », la Preuve par 7, 19 

juin 2019. 



 

Fig. 4 : Vue du terrain du projet au centre du village, hiver 2019 – Photo PP7 

 

 

2.2. Les paradoxes de la règle : la norme comme surcoût : les Nouvelles Galeries 

de Saumur 

 

Comme beaucoup de villes dites « moyennes », Saumur est confrontée à une 

périurbanisation qui a tendance à vider le centre-ville de ses commerces. La commune fait 

partie du plan « Action cœur de ville » initié par le Ministère de la cohésion des territoires 

en décembre 2017. Ce plan partenarial d’investissement a pour objectif, à partir d’un 

diagnostic complet, d’intervenir tant sur le bâti (notamment sur l’habitat dégradé) que sur 

le développement économique et commercial. C’est dans ce cadre que la gestion des 

Nouvelles Galeries, propriété du groupe familial Duthoo, a été déléguée à Saumur Habitat, 

office public de l’habitat qui a fait appel à la Preuve par 7.  



 

  Fig. 5 : Vue aérienne de Saumur – Géoportail 

 

Situées sur l’avenue Franklin Roosevelt, les Nouvelles Galeries, propriété du groupe 

Duthoo et dont la gestion a été confiée à Saumur Habitat, se trouvent sur l’axe nord/sud 

qui a structuré la ville de Saumur depuis le XVIIIe siècle, époque à laquelle la ville reçoit 

un pont de pierre pour traverser la Loire sous l’impulsion de Trudaine et du corps des Ponts 

et Chaussées. Il s’agit du pont Cessart, du nom de son ingénieur, premier pont à franchir 

les deux bras de la Loire ; il fait de cet axe, par la suite RN147 et aujourd’hui RD347, l’axe 

de circulation des biens et marchandises, et la portion urbaine devient l’axe commercial de 

la ville. L’installation des Nouvelles Galeries au tournant du XXe siècle témoigne de cette 

vocation commerciale.  

Cependant, les dynamiques récentes à l’œuvre dans les villes moyennes se font sentir 

à Saumur aussi, et la commune se dote de plusieurs zones commerciales en périphérie dans 

les 30 dernières années, dont deux se trouvent à l’entrée nord de la ville, sur le même axe 

de la RD347. Selon Pascal Madry, « Saumur dispose d’une offre commerciale de 

périphérie puissante, organisée à travers trois pôles  relativement complémentaires. Le pôle 

leader de l’agglomération, par sa localisation et la taille de sa galerie marchande, exerce 

une concurrence directe sur l’offre du centre-ville. »6. Cependant, selon la même étude, le 

taux de vacance commerciale du centre-ville est plus faible que la moyenne des centres 

villes comparables (8,4% contre 12%).  

 
6 Pascal Madry, « Expertise de l’équipement saumurois », Institut pour la ville et le commerce, 

avril 2019. 



Cette dynamique est analysable selon la grille proposée par David Harvey : 

l’investissement dans l’infrastructure, à deux époques distinctes, permet une augmentation 

du profit. A l’époque moderne, le pont donne une impulsion commerciale à la ville qui 

développe une offre de négoces structurée selon l’axe routier, ce qui correspond au 

mercantilisme adopté par la monarchie aux XVIIe et XVIIIe siècle : « le prince, dont la 

puissance repose sur l'or et sa collecte par l'impôt, doit s'appuyer sur la classe des 

marchands et favoriser l'essor industriel et commercial de la Nation. »7 L’investissement 

dans l’infrastructure, comme la rente, sont ici ceux de l’Etat. A l’époque contemporaine, 

où l’investissement et la rente sont partiellement le fait de capitaux privés, les atouts de la 

périphérie en termes d’accessibilité et de desserte ont mené les acteurs de l’immobilier 

commercial à délaisser l’espace du centre-ville pour de nouveaux investissements 

infrastructurels. L’espace est ici une ressource périssable en fonction de la baisse de la 

rente.  

 C’est aussi ce qui a lieu avec le bâtiment des Nouvelles Galeries lui même, 

architecture commerciale remarquable, avait vocation à accueillir des activités 

économiques complémentaires sur ses différents niveaux, le rez-de-chaussée et le premier 

étage étant dévolus à la vente, tandis que les étages supérieurs accueillaient les bureaux, 

des ateliers, et les stocks. Aujourd’hui, seul les rez-de-chaussée est partiellement occupé et 

les étages supérieurs sont fermés.  

Arthur Duthoo, l’un des membres du conseil d’administration du groupe, résume bien 

la situation du bâtiment : « Nous avons deux locataires qui occupent les espaces 

commerciaux qui donnent directement sur la rue au rez-de-chaussée, mais le reste est 

vacant depuis plusieurs années. Nous avons fait beaucoup de travaux de réaménagement 

en 2014, mais nous ne parvenons pas à louer son premier étage. Je ne parle même pas du 

second et du troisième, dont la location n’est même plus envisagée aujourd’hui. C’est bien 

simple : le prix du m² au 1er étage de la Galerie Saumuroise ne permet pas de couvrir les 

frais de remise aux normes de location du bâtiment. L’exemple le plus parlant est celui de 

l’accessibilité : il est aujourd’hui obligatoire d’avoir un ascenseur pour satisfaire aux 

normes d’ERP, ce qui implique non seulement un coût élevé par rapport à la location du 

local, mais qui surtout augmente de manière extrêmement significative les charges. Nous 

avons eu des demandes de jeunes entreprises qui cherchaient à s’installer et qui voyaient 

dans ce premier étage une possibilité de s’implanter dans le cœur commercial de la ville, 

dans un cadre magnifique et à coût réduit. Finalement, aucune n’a signée car elles ne 

pouvaient pas assumer ces charges. »8 

On voit bien que les charges d’investissement grèvent trop les profits envisageables 

pour permettre au bâtiment de conserver une valeur d’échange. A deux échelles, celle de 

l’agglomération saumuroise et celle du bâtiment, la valeur d’échange est trop faible. 

Comment alors développer la valeur d’usage ? 

 
7 C. Echaudemaison, Dictionnaires d'Économie et des Sciences Sociales, Nathan, 1993, cité 

par Wikipedia, « Mercantilisme », https://fr.wikipedia.org/wiki/Mercantilisme, consulté le 21 

ocotbre 2019. 
8 Actes de la Journée d’étude « Révéler les possibles », la Preuve par 7, 19 juin 2019. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mercantilisme


 

Fig. 6 : le rez-de-chaussée des Nouvelles Galeries – Photo PP7 

 

 

  



2.3. L’absence de valeur d’échange comme condition de possibilité de 

l’expérimentation ? 

 

Dans les trois cas étudiés ci-dessus, la valeur d’échange trop faible fait obstacle à la 

transformation ou à l’utilisation des lieux. Mais c’est peut-être cet obstacle qui est la 

condition de possibilité de l’expérimentation urbaine et architecturale. Le portage des 

Nouvelles Galeries par Saumur Habitat, et l’intervention de la Preuve par 7, ne peuvent 

s’envisager qu’en l’absence de solutions de rentabilité classiques ; de même, le partenariat 

avec la ville de Gennevilliers a pour objectif d’inventer une programmation à la halle du 

marché des Grésillons en dehors de la valeur d’échange qu’elle aurait – mais uniquement 

en étant vendue et non en restant propriété de la commune. Enfin, à Montjustin, du point 

de vue du projet urbain et non de celui, plus général, de la maîtrise d’ouvrage municipale 

(qui pose d’autres questions au niveau de la politique locale), c’est peut-être parce qu’un 

montage d’opération traditionnel avec les acteurs de l’habitat est inenvisageable pour ces 

derniers que la Preuve par 7 peut avoir une place. 

Or le rôle de la Preuve par 7, qui s’appuie sur la logique de la programmation ouverte, 

n’est pas de créer de la valeur d’échange mais bien de révéler de potentielles valeurs 

d’usages. En effet, la programmation ouverte, défendue depuis longtemps par Patrick 

Bouchain, ambitionne de mettre au jour les besoins latents d’un territoire en ouvrant 

l’espace du projet à ceux qui le côtoient ou l’habitent. La programmation ouverte n’est 

donc pas l’invention d’une valeur d’usage, mais bien le postulat que celle-ci aura lieu à 

partir du moment où lui est donnée la possibilité d’apparaître dans les lieux. En d’autres 

termes, cette logique sort de celle que David Harvey, à la suite de Marx, étudie : elle postule 

à l’espace une stricte valeur d’usage, qui est envisagée comme le point de départ du projet.  

Mais pour arriver à ce postulat, il faut que le projet et son lieu soient sortis de la logique 

de la rente. Ce qui revient à dire que c’est l’obstacle au développement des projets de façon 

traditionnelle qui permet l’expérimentation. 

  



3. Révéler des valeurs d’usages ?   

 

Les projets présentés ci-dessus n’en sont qu’à leur début : impossible donc de dire 

quels seront les usages qui émergeront. En revanche, on peut déjà relever deux valeurs 

d’usage qui sont coextensives à la démarche de la Preuve par 7. 

 

 

3.1. Valeur d’occupation 

L’ingénierie de la Preuve par 7 repose en grande partie sur la permanence 

architecturale. Ce dispositif, initié par Patrick Bouchain, est simple : un ou une architecte 

habite le lieu du projet dès le début de celui-ci, c’est à dire très en amont de tout chantier. 

La présence de cette personne sur place vise à incarner le projet sous la forme d’un 

interlocuteur accessible que tous les usagers, habitants ou riverains peuvent identifier. Le 

ou la permanente recueille ainsi les desiderata ou besoins exprimés par ces derniers, en 

même temps qu’il ou elle identifie les réseaux locaux susceptibles d’avoir un usage de 

l’espace du projet : associations, écoles, entreprises…  

Dans le cadre de cette permanence, le site fermé s’ouvre et est occupé par les 

rencontres, projets, etc des riverains. Le lieu vacant ne l’est donc plus. Une valeur d’usage 

première, la valeur d’occupation, est d’ores et déjà reconstruite. Si l’on reprend la maxime 

de Descartes, ce qui n’était utile à personne est désormais utile à certains : une valeur est 

conférée au bâtiment.  

La halle de Gennevilliers est ainsi ouverte ponctuellement pour des visites, mais aussi 

occupée, à l’automne 2019, par l’exposition « Trésors de Banlieue » dont l’inauguration a 

lieu à l’occasion de la Nuit Blanche, le 6 octobre 2019. Il s’agit d’une exposition éphémère, 

mais qui permet de rendre visible le bâtiment et de lui donner un rôle dans un événement 

national. A l’inverse, les œuvres exposées, issues du patrimoine de la banlieue parisienne, 

trouvent une visibilité qu’elles n’ont pas habituellement.  

 

 

3.2. Valeur de formation 

La permanence est généralement tenue par un étudiant en architecture en dernière 

année (habilitation à la maîtrise d’œuvre), mais il peut aussi s’agir d’étudiants en urbanisme 

ou en sciences politiques en fin d’étude. Son autonomie et son indépendance lui procurent, 

outre son diplôme, des compétences certaines en termes d’organisation et de montage de 

projets, puisqu’il ou elle a pour objectif de faciliter et de faire advenir les rencontres et 

usages.  

Au-delà de la seule personne de permanence, ce sont des groupes d’étudiants qui 

peuvent bénéficier des lieux. Ainsi à Saumur, le DSA Patrimoine de l’école supérieure 

d’architecture de Paris Belleville est venu en workshop pendant une semaine en juin 2019. 



Les étudiants ont bénéficié d’intervention des architectes des bâtiments de France et des 

techniciens de Saumur Habitat, en même temps qu’ils produisaient diagnostics, maquettes 

et études nécessaires à la réflexion architecturale sur le bâtiment. Leur travail est donc utile 

à la programmation future en même temps qu’ils retirent des connaissances de cette 

semaine d’ateliers. 

A Gennevilliers, la permanence ouverte depuis l’automne 2018 a permis plusieurs 

rencontres thématiques autour de l’agriculture urbaine ou du commerce : le lieu devient 

prétexte à une circulation des savoirs plus larges. 

 

 

  



Conclusion : Comment évaluer ces valeurs ? 

 

La question que nous pourrions poser alors est un retour sur le cadre théorique marxiste 

que nous avons utilisé jusqu’ici. En effet, selon Marx, la valeur d’usage n’est pas 

quantifiable comme l’est la valeur d’échange, « temps de travail humain cristallisé », parce 

que les valeurs d’usage ne sont pas comparables directement entre elles. Patrice Leclerc, 

maire de Gennevilliers, résumait bien cette vocation lors de son intervention à la journée 

d’étude de juin 2019 : « Inventer une économie sociale et solidaire qui ne soit pas 

simplement une forme de délégation de service public moins couteuse, mais une forme 

d’entreprise non capitaliste, qui produit de la richesse et qui ne fait pas de l’accaparement 

et de l’accumulation de cette richesse un objectif. Une ESS qui produit de la valeur d’usage 

et de la valeur d’échange équitable. » 

La possibilité d’établir un référentiel commun à l’ensemble des projets de la Preuve 

par 7, recensant les usages et appropriations ayant lieu dans les divers sites, nous semblerait 

un bon point de départ. La question qui se pose ensuite est l’unité de valeur choisie : si l’on 

reste dans le paradigme économique, la valeur doit être mesurable. Et il va de soi qu’il ne 

s’agit pas de sortir du paradigme économique, puisqu’aucun des projets de la Preuve par 7 

n’a vocation à se couper de son environnement et des dynamiques à l’œuvre, au contraire.  

La définition de capital social forgée par Elinor Ostrom pourrait alors être mobilisée. 

Le capital social est l’ensemble du jeu de relations qui permettent l’organisation, la gestion 

et la mise en valeur d’un bien commun. Contrairement au capital matériel, le capital social 

ne s’érode pas à l’usage ; il a au contraire tendance à s’épanouir s’il est mobilisé 

convenablement, et à se détériorer rapidement faute d’être utilisé. En d’autres termes, plus 

l’intensité des relations et des échanges autour d’un bien commun (mais dans notre cas 

d’un projet) est grande, plus elle augmentera par la suite. Le capital social est en partie 

modélisable sous la forme de la réciprocité, qui remplace la notion d’échange ; cependant, 

la réciprocité (tout comme le capital social) repose en partie sur des valeurs morales telles 

que la confiance des acteurs les uns envers les autres ou le partage des résultats. Ainsi, la 

quantification des bénéfices induits par le capital social reste difficile à formaliser. Comme 

le résume l’anthropologue Eric Sabourin, dans son analyse de la valeur du capital social, 

« d’un côté, la confiance, valeur morale renvoie au plan affectif ou spirituel et, de l’autre, 

l’entraide, la solidarité, les pratiques et relations de réciprocité peuvent concerner, 

directement ou non, une production matérielle. Il convient donc bien de savoir séparer ce 

qui relève d’une logique utilitariste de réduction des coûts de transaction ou de facilitation 

des transferts de connaissances en vue d’une activité matérielle, de ce qui dépend d’une 

logique de réciprocité en vue de l’élargissement des relations humaines, de l’intérêt pour 

les autres. »9 

 
9 Eric Sabourin, « La théorie de la réciprocité : une explication de l'origine des valeurs du 

capital social », État des lieux concernant les statuts et les rôles du capital social dans 

l’opérationnalisation du développement durable. Montréal, ACFAS, 2017, 21 p. 



Il s’agirait peut-être alors de faire cohabiter les résultats mesurables et chiffrables avec 

ceux qui ne le sont pas. C’est la logique à l’œuvre à la Preuve par 7 que de faire circuler 

les savoirs, les expériences et les pratiques, puisque la démarche a pour ambition de 

généraliser des pratiques qui sont non-quantifiables.  

 

  



Annexe : Introduction des actes de la journée d’étude du 19 juin 2019 « Révéler 

les possibles » 

 

Le 15 octobre 2018, la Preuve par 7 inaugurait officiellement sa démarche en présence 

de ses partenaires et soutiens institutionnels, la Fondation de France et les Ministères de la 

Culture et de la Cohésion des territoires.  

Ce 19 juin 2019, à Bagneux, sur la colline des Mathurins qui accueillera dans l’avenir 

le lycée général de la ville, ce sont près de 120 personnes, toutes ou presque partenaires de 

la Preuve par 7 sur les différents sites d’expérimentation, qui se sont réunies et qui ont pris 

la parole.  

 

[Prendre la parole, donner la parole] 

Loin d’un colloque, cette première journée d’étude de la Preuve par 7 était en effet 

pensée comme l’occasion de rassembler toutes celles et toutes ceux qui, à chaque échelle, 

sur chaque site, accueillent la démarche et la mettent en place, qu’ils et elles soient élus 

locaux, membres d’entreprises privées, propriétaires fonciers, agents techniques, acteurs 

associatifs ou simples citoyens. Et ce sont elles et eux qui ont pris la parole et apporté leur 

point de vue.  

Car la Preuve par 7 n’est pas une équipe d’experts parachutée de chantier en chantier 

pour dire ce qu’il faudrait y faire. La preuve par 7 est une démarche, une façon d’aborder 

le projet pour ce qu’il est : quelque chose qui n’existe pas encore, c’est-à-dire une ouverture 

vers l’avenir, avec sa part d’indéfini et les espoirs que celui-ci suscite. Et l’objectif de la 

Preuve par 7 est bien celui-ci : révéler les possibles. Faire fleurir, dans cette ouverture, ce 

que peut-être on ne pourrait imaginer mais qui est en germe dans le territoire concerné, 

dans son histoire et ses habitants. 

Révéler les possibles, c’est donc laisser avant tout la parole à celles et ceux qui 

connaissent le terrain et qui cherchent à le transformer. Ces personnes s’activent dans un 

village de Provence ou dans une commune de banlieue parisienne ; elles agissent dans un 

territoire d’outremer ou sur le réseau ferroviaire du sud-ouest ; elles sont aux prises avec 

les dynamiques commerciales des villes moyennes ou avec les enjeux d’insertion par le 

travail dans les territoires périphériques… Elles connaissent des situations radicalement 

diverses, et pourtant trouvent dans la Preuve par 7 un outil efficace. Cette efficacité réside 

dans la façon dont chacun s’empare de la démarche. Révéler les possibles, c’était aussi, 

pour nous et, nous l’espérons, pour chacun des participants, révéler par l’échange les 

potentialités variées de cet outil que nous construisons ensemble, au fur et à mesure des 

projets, et en démultiplier la fertilité.  

[Réfléchir, c’est déjà agir] 

Cette première journée d’étude se donnait aussi un autre objectif : celui d’affirmer que 

dans cette démarche collective expérimentale, des grandes questions nous servent de 

boussole. Ces questions sont celles que Patrick Bouchain a soulevées tout au long de sa 

carrière et qu’il a insufflées dans l’ADN de la Preuve par 7. Projeter la ville, c’est la 

dessiner à partir de ce que ceux qui nous précèdent ont façonné, avec ceux qui l’habitent 

aujourd’hui, pour ceux qui l’habiteront plus tard. Cela engage plusieurs responsabilités, au 

premier rang desquelles celles de réfléchir. C’est pourquoi les participants étaient invités 



non seulement à raconter leur expérience, mais à la penser comme une question ouverte, 

une piste de réflexion. La théorie et la pratique ne sont pas séparables, elles se nourrissent 

réciproquement et avancent ensemble : voilà ce qui est au cœur de la Preuve par 7, et qui 

justifie l’organisation de journées d’étude régulières, pensées comme un moment où se 

réfléchit l’action.  

Trois grandes pistes de réflexion, toutes trois inscrites dans cette perspective 

passé/présent/futur, ont structuré cette première journée. Elles ont été choisies parce 

qu’elles semblaient à même non seulement de réunir la diversité des situations et acteurs 

engagés dans la démarche, mais aussi de dessiner ensemble une vision de la ville, qui reflète 

ce en quoi nous croyons.  

La ville, c’est un espace d’échanges et de production de richesses. Parce que la ville 

est née du marché, caravansérail ou foire médiévale, elle pose la question de l’économie 

qui s’y déploie. Mais l’économie n’a pas le seul visage d’un bilan d’opération ou d’un 

registre comptable. La création de valeurs prend de multiples formes et se métamorphose 

selon les époques et les lieux. Comment un espace commercial du début du XXe siècle 

peut-il aujourd’hui accueillir d’autres usages ? Comment insérer le très local (tant du point 

de vue de la production que du travail) dans un réseau d’échanges mondialisé ? En somme, 

comment les échanges de tous ordres peuvent-ils produire de l’intérêt, non pas uniquement 

monétaire mais bien général ?  

Si la ville est née du marché, elle est aussi née de l’agora : les espaces de négoce ont 

suscité les espaces de négociation. La ville est constituée de ceux qui l’habitent et la 

pratiquent ; fabriquer la ville de demain ne peut se faire sans eux. La Preuve par 7 ne se 

cantonne pas aux concertations réglementaires, elle postule que chacun est légitime à 

inventer ce qui va se créer. Cela implique de penser ce qui est construit comme le résultat 

de décisions communes ; cela implique donc aussi de donner de la place à l’élaboration de 

ces décisions. Comment associer la jeunesse d’aujourd’hui à ce qui la concernera demain ? 

Comment, à partir de la dispute, laisser place au débat pour atteindre le dialogue ? 

Enfin, la ville est un espace dont nous héritons, et que nous transmettrons à notre tour. 

Cet héritage et cette transmission sont collectifs : si l’on parle de patrimoine, on parle d’un 

patrimoine commun, qui ne se résume ni à un classement général, ni à une rareté historique. 

Comment préserver le vernaculaire, comment en tirer des leçons pour demain ? Comment 

penser le bâtiment comme une partie d’un écosystème matériel et humain ? Comment ce 

dont nous héritons sous forme de friche peut-il reprendre vie et servir à l’avenir de tous ? 

Ces questions sont transversales : preuve en est que les interventions réunies ici y 

répondent toutes, à différents titres. Elles y répondent souvent en posant d’autres 

questions ; révéler les possibles, c’est garder à l’esprit que le possible est toujours plus 

vaste que ce à quoi l’on s’attend. C’est ce qui donne envie de continuer, à réfléchir, à 

expérimenter.  

Nous remercions chaleureusement l’ensemble des intervenantes et intervenants de 

s’être prêtés à l’exercice, et d’avoir partagé leur temps, leur énergie et leurs idées. Par cette 

belle journée de juin, quels meilleurs auspices donner au site d’un futur lycée que cette 

profusion d’échanges et d’écoute, de rencontres et d’espoirs ?   
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